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Biocarburants
Question écrite n° 4994

Texte de la question

M. Jean-Pierre Balligand appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur l'utilisation de la
biomasse a usage energetique et industriel. Au-dela des impacts positifs pour les agriculteurs et l'emploi,
l'utilisation non alimentaire des productions agricoles et forestieres est devenue un enjeu majeur en matiere
d'energie, d'environnement et de developpement local. Le developpement de ces produits doit etre encourage
notamment par des incitations d'ordre fiscal. Il lui demande quelles mesures fiscales, et en particulier concernant
les taux de TVA, il envisage de prendre afin de developper l'utilisation des biocarburants et des biocombustibles.

Texte de la réponse

Le developpement des utilisations non alimentaires des produits agricoles, en particulier la production de
biocarburants et biocombustibles, constitue une preoccupation majeure du ministere de l'agriculture et de la
peche. Des mesures reglementaires ont ete prises tant au niveau communautaire a travers le dispositif de
jachere non alimentaire, desormais etendu aux plantes et boisements a courte rotation, qu'au niveau national
grace a l'exoneration fiscale de la taxe interieure sur les produits petroliers (TIPP) dont beneficient les
biocarburants. Ainsi, l'augmentation recente de la TIPP sur les essences et le gazole (0,28 franc par litre) place
l'ethanol en situation de concurrence favorable et permet a l'ester methylique de colza de se rapprocher de
l'equilibre economique. Il sera necessaire d'analyser l'impact de ces mesures, dont le cout est eleve en terme de
perte fiscale pour l'Etat, avant d'envisager des dispositions a la TVA. Le projet de directive Scrivener instituant
un taux d'accise sur les biocarburants egal au maximum a 10 p. 100 de celui impose aux carburants fossiles
auxquels ils se substituent, est susceptible de prolonger, au niveau communautaire, la politique d'exoneration
fiscale initiee par la France.
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